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Entre la
guerre et la paix
A propos de la revision des Statuts
de la Croix-Rouge suisse 1970

Rosmarie Lang, lic.rer.publ.

«Nee du souci de porter secours sans
discrimination aux blesses des
champs de bataille, la Croix-Rouge,
sous son aspect international et
national, s'efforce...»

C'est par ces mots que debute
l'enonce du premier des sept princi-
pes de la Croix-Rouge. L'aide aux
soldats blesses en campagne etait
l'unique preoccupation des fonda-
teurs de la Croix-Rouge et l'«Asso-
ciation de secours aux militaires
suisses et d leurs families» — le
predecesseur de la CRS — s'attira
meme la disapprobation de Gustave
Moynier lorsqu'elle inclut dans son
domaine de travail, ä cöte de «l'aide
au service sanitaire de l'armee
suisse», «l'assistance aux families des
militaires mobilises en cas de guerre»

(statuts de l'Association de
secours du 17 juillet 1866).
Les diverses revisions des statuts de
la CRS effectuees dans le passe
refletaient le developpement general,
l'irreductible du chemin allant du
champ de bataille exclusivement
jusqu'ä l'aide complete apportee
dans presque tous les domaines qui
touchent aussi, en dehors de la
guerre, ä la vie humaine. La revision
des statuts de 1970 marque momen-
tanement un point final, en ce sens
que l'on y renonce ä faire une
distinction entre les täches Croix-
Rouge en temps de guerre (service
actif de l'armee) et Celles du temps
de paix. La CRS offre un exemple
certes rare et frappant de cette
evolution, du fait qu'elle a, depuis sa
fondation basee sur le but initial de
toute Societe de Croix-Rouge — le
soutien du service de sante de
l'armee — ete marquee pendant 100

ans par une continuity de son
organisation et de son activite jamais
interrompue par des evenements
politiques ou de guerre.

1903—1914

Les statuts de la «Societe centrale
suisse de la Croix-Rouge» du 28 juin
1903 (avec les adjonctions du 18 juin
1905) stipulent encore que le but de
la societe est «Vorganisation et
l'utilisation de l'aide sanitaire volon-
taire». Les täches du temps de paix,
elles aussi, sont dirigees vers les
preparatifs ä entreprendre pour le
cas de guerre: developpement de
l'organisation, constitution d'un
fonds, formation de personnel, acquisition

d'articles pour le transport et
le soin des blesses et des malades,
enquetes statistiques sur les effectifs
de personnel disponibles, le materiel
et les locaux appropries. La revision
des statuts de 1903 etait placee sous
le signe de «l'arrete federal concer-
nant l'aide sanitaire ä des fins
militaires», recemment decrete, qui
designait la Societe centrale en tant
qu'office central pour toute 1'activite
suisse d'assistance en temps de guerre.
Dans les statuts, il n'est fait qu'une
breve allusion ä une «activite dans le
domaine des soins aux malades et
dans celui de l'hygiene publique,
ainsi qu'au secourisme (premiers
secours en cas d'accident)» et aux
«collectes et distributions de vivres
en cas de calamites extraordinaires».
L'organisation de la Societe centrale
donnait la priorite ä tout ce qui avait
trait ä la guerre: les competences de
son organe supreme, l'assemblee des
delegues, devaient, en cas de guerre,
etre attributes au Conseil federal. Le
personnel et le materiel devaient
etre mis ä la disposition du Conseil
federal en vue de son utilisation au
service sanitaire de l'armee et l'unique

täche de la Croix-Rouge consis-
tait ä «assurer continuellement la
recherche et la mise d disposition de
nouveaux volontaires et materiels de
secours pour le soin des malades et
des blesses». Comme l'etat de guerre
ne fut jamais declare pendant la
duree de validite de ces statuts, l'on
ne dut jamais faire l'essai de subor-
donner la Croix-Rouge au Conseil
federal.

1914—1939

Tres peu de temps avant la declaration

de la Premiere Guerre mondiale
la desormais Croix-Rouge suisse
s'etait donne de nouveaux statuts
(12 juillet 1914) qui, pour le fond, ne
contenaient que peu de nouveautes,
mais prevoyaient en revanche une
autre reglementation de l'organisation

en cas de guerre. Le but de la
Societe ne visait plus uniquement ä

soutenir le service sanitaire de
l'armee; on parlait de «l'organisation
et de l'utilisation du service sanitaire
auxiliaire en temps de paix et en
temps de guerre». On differencial
clairement l'organisation en temps
de paix, d'une part, et les prescriptions

valables pour la mobilisation
de guerre, d'autre part. Les täches
du temps de guerre consistaient
uniquement ä soutenir le service
sanitaire de l'armee par la mise ä

disposition des Colonnes de la
Croix-Rouge et des Detachements de
la Croix-Rouge, comme par la recol-
te de dons en faveur des malades et
des blesses et l'assistance aux pri-
sonniers de guerre. Comme prece-
demment, les täches du temps de
paix consistaient en premier lieu ä

faire des preparatifs pour le temps
de guerre (creation, instruction,
equipement et tenue ä disposition
des Colonnes de la Croix-Rouge et
des Detachements de la Croix-Rou-
ge, ainsi que formation de personnel
infirmier professionnel et auxiliaire,
acquisition d'objets pour le transport,

de constructions transportables,
de materiel, etc.); ä cöte de cette
activite, d'autres täches toutefois se
faisaient jour dont devait beneficier
la population en general: soutien de
la Fondation «Etablissements hospi-
taliers du Lindenhof» creation, sub-
ventionnement et encouragement
d'autres institutions similaires, lutte
contre les maladies epidemiques et
Celles presentant un danger general,
soutien de l'activite des Samaritains,
recolte et distribution de dons en cas
de calamites extraordinaires.
La CRS etait cependant encore



Hiver 1871: l'armee du General
Bourbaki, forte de 84 000 hommes
dont 16 000 malades, demande asile ä

la Suisse. Le service sanitaire auquel
de nombreux collaborateurs volon-
taires des comites cantonaux de
1'Association de secours aux militai-
res suisses et ä leurs families (notre
actuelle Croix-Rouge suisse) partici-
pent, est organise par les autorites
militaires cantonales.

ft*

Ete 1968: le Conseil federal suisse
decide d'accorder des facilites d'en-
tree et de sefour en Suisse ä des
touristes et refugies tchecoslovaques.

toujours consideree comme un Organe
auxiliaire de 1'Armee, qui en

temps de guerre, aurait dü servir
exclusivement cette derniere: en
temps de guerre, c'est-ä-dire aussi
longtemps que l'armee suisse etait
mobilisee soit entierement, soit par-
tiellement, tous les pouvoirs de
l'assemblee des delegues passaient
aux organes competents de l'armee.
La CRS ne devait plus former une
corporation autonome et devait se
placer sous la direction des organes
du service sanitaire de l'armee;
l'ensemble des institutions volontai-
res de secours que represente la
Croix-Rouge etait dirige par le
Medecin-chef de la Croix-Rouge
nomme par le Conseil federal. A
l'epoque, la CRS n'etait absolument
pas autorisee ä exercer une activite
ne servant pas ä soutenir le service
sanitaire de l'armee, ä moins que
cette täche ne soit approuvee et or-
donnee par ce dernier.

II coule de source qu'une telle
reglementation ne correspondait pas
au principe d'independance d'une
societe nationale de Croix-Rouge. II
ne semble toutefois pas qu'il en soit
resulte des difficultes pendant la
Premiere Guerre mondiale. II con-
vient toutefois de relever qu'aucune
activite internationale d'entraide de
la CRS ne s'est developpee hors de

nos frontieres (et qu'elle ne pouvait
non plus se developper).
Personne ne parait s'etre etonne de
cette situation puisque les Statuts de
1914 sont demeures en vigueur
pendant plus d'un quart de siecle.
Apräs la guerre de 1914-1918, puis
pendant l'entre-deux guerres, l'aeti-
vite de la CRS fut extremement
reduite et, par suite des espoirs de
paix qu'avait fait naitre la creation
de la Societe des Nations, meme ses
täches statutaires — soit le maintien
d'un dispositif de preparation au
temps de guerre — furent assez
negligees. Vu qu'en outre les Statuts
offraient peu de possibilites d'action,
on ne trouva guere d'autres täches
de remplacement, et ceci pendant
une periode de crise economique ct
de tres grand chömage! A cette
epoque, la CRS ne semble simple-
ment pas avoir ete suffisamment
müre pour accomplir des täches de
caractere social.

1939—1942

II faudra attendre la fin des annees
30 pour noter ä nouveau un peu de
mouvement au sein de la Societe,
que les evenements politiques surve-
nant dans les pays voisins faisaient
sortir de sa tranquillite. Le Colonel
Denzler, alors Medecin-chef de la

Croix-Rouge reussit tout juste ä

organiser dans une certaine mesure
le dispositif de preparation en prevision

de guerre, de sorte que, dans ce
domaine, la CRS etait ä meme de
faire face ä ses obligations statutaires

quand la guerre eclata. Par suite
de la mobilisation de guerre de
l'automne 1939, les prescriptions des
Statuts de 1914 entrerent ä nouveau
en vigueur: les organes statutaires
de la CRS furent suspendus; leurs
fonctions furent assignees au
Medecin-chef de la Croix-Rouge en sa
qualite «d'organe competent de
l'armee». Ses täches etaient fixees dans
l'Ordonnance sur le service sanitaire
de l'armee, soit une ordonnance de
l'Etat.
II en resulta une situation tres
particuliere, en ce sens qu'un organe
militaire commandait aussi une activite

dans une large mesure de
caractere civil: cours, collectes,
operations de secours (par exemple en
faveur de la population frangaise
fuyant les zones de combat en 19401.

Certes, le Comite central et le
Conseil de direction etaient convo-
ques occasionnellement et des
Conferences de presidents de section
avaient lieu, mais ces reunions ne
servaient uniquement qu'ä des fins
d'information et d'instruction; les
decisions etaient l'affaire du
Medecin-chef de la Croix-Rouge qui, de



Des hommes des Colonnes de la
Croix-Rouge et des collaborateurs
volontaires des sections Croix-Rouge
locales installent aussitöt des centres
d'accueil frontaliers ä Buchs et ä

Ste-Margrethen qui enregistrerent
parfois jusqu'ä 350 entrees par jour.
C'est la derniere fois que les Colonnes

de la Croix-Rouge ont ete raises
sur pied militairement pour des
interventions civiles. Selon l'ordon-
nance sur le Service de la Croix-
Rouge de 1970 en effet, la CRS,
c'est-a-dire le Medecin-chef de la
Croix-Rouge, n'a plus le droit de
convoquer ces formations pour des
operations de secours.

son cote, dependait lui-meme du
commandement de l'armee, c'est-ä-
dire du Medecin en chef de l'armee.
C'est grace pour une tres large part,
ä l'attitude conciliante du
Medecin-chef de la Croix-Rouge, le Colonel

H. Remund, que l'on n'eut pas ä

deplorer de frictions serieuses. La
conception des Statuts de 1914 tenait
certes compte de la situation de
notre Societe nationale de Croix-
Rouge en temps de guerre, mais non
pas de sa situation en cas de longue
Periode de service en etat de neutrality;

lorsque cette reglementation fut
appliquee pour la deuxieme fois, cet
etat de choses eut des consequences
entravantes, (pendant la Premiere
Guerre mondiale, les prescriptions
en la matiere de l'Ordonnance sur lc
service sanitaire ne semblent pas
avoir du etre appliquees).

Les premiers ä relever les aspects
problematiques de l'Ordonnance en
vigueur ne furent pas les organes
Croix-Rouge mais bien le commandant

en chef de l'armee et le
Departement politique federal et ceci
en liaison avec l'envoi d'equipes
medicales sur le front de l'est, au
cours des annees 1941-42: si la
Croix-Rouge suisse avait voulu
deleguer des missions ä l'etranger,
celles-ci, ainsi que la CRS integree
dans l'armee, auraient dü etre consi-

derees comme des elements de l'armee

suisse; l'armee toutefois, pour
des raisons juridiques et de neutrality

politique, ne pouvait envisager
d'accomplir une activity ä l'etranger,
meme si celle-ci etait humanitaire.
Toute intervention de secours
personnels ä l'etranger, accomplie sous
l'embleme de la Croix-Rouge, aurait
de ce fait ete impossible. Dans le cas
des missions sur le front de l'est, l'on
se sortit d'affaires en creant, en
dehors de la CRS, mais sous son
patronage, un «Comite de secours».
En principe, l'on tomba rapidement
d'accord que la CRS devait ä

nouveau jouir de son autonomie
corporative, mais dans quelle mesure
devait-elle etre independante de
l'armee? Cette question suscita de
profondes divergences d'opinions.
Alors que le President de la CRS, le
Colonel divisionnaire von Muralt,
estimait que la CRS devait se
separer de l'armee et se pronongait
pour une complete demilitarisation
(egalement des formations Croix-
Rouge), le Medecin-chef de la
Croix-Rouge, voyant dans cette
mesure un grand danger pour le
maintien et la flexibility du dispositif
sanitaire, defendit la cause de la
creation d'un secteur militaire separe
dont le Medecin-chef de la Croix-
Rouge continuerait d'etre responsable

vis-ä-vis du commandement de

l'armee. II est comprehensible que
cet avis s'imposa en 1941, soit ä une
epoque oü notre pays etait en tres
grand danger. Par la suite, un arrete
du Conseil federal (9 janvier 1942)
fixa le Statut juridique de la CRS, en
ce sens que celle-ci etait reconnue
comme seule societe nationale de
Croix-Rouge sur le territoire de la
Confederation. Ce pas fut suivi de la
modification de l'Ordonnance sur le
service sanitaire, voulue par la
demilitarisation de l'organisation. La
CRS croyait ainsi avoir retrouve sa
liberte et pouvoir faire entreprendre
une revision de ses Statuts ä ses
organes d'association. Magnanime-
ment, on omit ä ce propos que si les
dispositions de droit public requises
avaient ainsi ete creees, les Statuts
de 1914 demeuraient en vigueur du
point de vue du droit des associations;

or, ces Statuts stipulaient
«qu'en periode de service actif les
competences de l'assemblee des
delegues etaient attributes aux
,organes competents de l'armee'»,
soit au Medecin-chef de la Croix-
Rouge; en d'autres mots, les nou-
veaux Statuts auraient dü ä juste
titre etre elabores par le Medecin-
chef de la Croix-Rouge! lis furent
cependant revises et decides, par
l'Assemblee des delegues, conforme-
ment ä la procedure reguliere prevue
pour le temps de paix.



1942—1949

Aux termes des Statuts du 5 juillet
1942, les buts de la Societe depassent
pour la premiere fois le cadre des
mesures propres a soutenir les
secours sanitaires volontaires en
temps de paix et de guerre «la
realisation de täches humanitaires
repondant a l'aide de la Croix-
Rouge» s'imposait naturellement en
penode de guerre, avec le secours
aux enfants et aux refugies, les
programmes alimentaires et l'accom-
plissement de missions medicales et
medico-sociales en Suisse et a l'e-
tranger Cependant, le catalogue des
täches lui-meme faisait comme par
le passe une distinction entre les
activites du temps de paix et cellos
du temps de guerre

Outre la preparation a l'activite en
temps de guerre, les täches du temps
de paix comportaient les soms aux
malades, l'ceuvre samaritame, la lut-
te contre les epidemies, les secours
en general, au nombre desquels
l'oigamsation et l'execution d'actions
de secours en cas de catastrophes ou
de calamites pubhques, en Suisse ou
a l'etranger et l'extension de la CHS
En cas de service actif, la CRS aurait
eu pour täche pnncipale (mais non
plus unique et exclusive') la mise a

disposition, pour le Service de sante
de l'armee, de personnel et de
materiel poui le seconder et le
completer A part cela, eile recueillc
les dons et tous objets utiles au
Service de sante de l'aimee et
deploie d'autres täches dictees par
les circonstances De ce fait, toutes
les operations de secours en faveur
des victimes de la guerre qui furent
orgamsees par la CRS, en Suisse et a

l'etranger, de 1942 a 1945 et ulteneu-
rement encore, ressortissaient au
secteur des täches en temps de paix
Cependant, cette repartition des
täches passa pour ainsi dire ma-
pergue a l'exterieur duiant la perio-
de de service actif dans laquelle on
se trouvait toujours encoie, vu que
la dnection de toute 1 activite

Croix-Rouge continua d'etre dnigee
par le meme homme, le Medecin-
chef de la Croix-Rouge qui, dans une
certaine mesure fonctionnait egale-
ment comme secretaire general Pour
l'accomplissement des täches militai-
res ll resta pendant le service actif
responsable vis-a-vis du Medecin en
chef de l'armee, mais ll exergait les
autres activites «par ordre» du
Comite central et de la Direction
Lors de la revision des Statuts de
1942,1 on s'etait volontairement borne
a retablir l'mdependance juridique
de la CRS et a assurer sa preparation

a l'activite en temps de guerre,
en evitant d'mtroduire des modifications

de grande portee On se
reservait de les decider une fois la
guerie terminee

1949—1962

Toutefois, les nouveaux Statuts du
12 ]uin 1949 ne contenaient pas de
changements en ce qui concerne la
difference a faire entre les täches en
temps de paix et en temps de guerie
m les organes statutaires de la
Croix-Rouge et de 1 Armee La
traditionnelle separation entre les
täches en temps de paix et (fait
nouveau) les täches en penode de
service actif de 1 armee fut main-
tenue, bien que la liste des täches
du temps de paix füt nettement
plus detaillee que par le passe En
outre, ll etait precise que pendant
le seivice actif, la Croix-Rouge
Suisse poursuit son activite civile
sous la responsabilite de la Direction
et du Comite central «pour autant
que l'accomplissement de ses täches
mihtaires ne s'en trouve pas entra-
ve»

Desormais, le Medecin-chef de la
Croix-Rouge n'est responsable que
de I'execution des täches militaires
de la CRS (les Statuts ne precisent
pas envers qui, il en decoule mdirec-
tement qu'il s'agit du Medecin en
chef de l'armee, ce qui doit etre

precise dans l'ordonnance sur le
service samtaire) C'est au Mede-
cin-chef de la Croix-Rouge umque-
ment qu'il appartient de delimitei,
en periode de service actif, les täches
militaires, il doit veiller aussi a ce
que l'activite de la Croix-Rouge en
faveur de l'armee ne souffre pas de
1 activite civile qu'elle deploie Alors
meme que cela n'est plus le cas en
temps de paix, en temps de service
actif en revanche, les täches prion-
taires de la Croix-Rouge continuent
d'etre le soutien du service samtaire
de l'armee, comme il ressort de
ladite competence du Medecm-chef
de la Cioix-Rouge Mais compaiati-
vement a 1942, alors qu'il dirigeait
«toutes les actions de secours volontaires

enti eprises dans le cadre de la
Croix-Rouge», son domaine est foite-
ment limite, c'est-a-dire qu'il ne
conceine plus que le secteur militai-
re

1962—1970

Si les Statuts du 9 decembre 1962
et 18 mal 1963 ne contiennent encore
aucune innovation de principe, lis
prevoient cependant un nouveau
transfert graduel du poids du domaine

militaire sur le secteur civil Bien
que la repartition des cercles des
activites s'en tienne encore a la
precedente reglementation, le «pou-
voir militaire», incarne par le
Medecm-chef de la Croix-Rouge, subit
un nouvel affaibhssement desormais,

il appartient au Comite central,

en periode de service actif, ae
delimiter de cas en cas les täches
militaires et civiles, c est-a-dire des
täches assignees aux organes statutaires

de la CRS Cette dermere
elle-meme ne serait pas allee aussi
loin et aurait voulu conserver cette
competence du Medecin-chef de la
Croix-Rouge, du moins en cas de

gueire Le DMF estimait toutefois
qu'une reglementation aussi diffe-
renciee etait inopportune, de sorte
que le Conseil federal n'approuva



pas la prescription et que, finale-
ment, 1 assemblee des delegues adop-
ta une deuxieme solution, soit une
reglementation de competences
uniforme en faveur du Comite central
Les divergences d'opmions entre le
Medecm-chef de la Croix-Rouge et
le Comite central sont portees, en
Periode de service actif, devant le
Medecm en chef de l'armee — soit en
fin de compte toujours l'element
militaire — qui decide souveiame-
ment Par ailleurs, le Medecin-chef
de la Croix-Rouge etait responsable
vis-a-vis au Conseil de direction et
du Medecin en chef de l'armee en
temps de paix, et vis-a-vis du
Medecin en chef de l'armee umque-
ment, en temps de sei vice actif

Depuis la Deuxieme Guerre mondia-
le, on assistait parallelement au
developpement sur le plan juridique
a un developpement de fait les
täches initiales du «temps de guerie»
avait subi un retrecissement effectif,
en ce sens qu'elles se voyaient
concentrees dans un domaine strict,
l'actuel «Service de la Croix-Rouge»
Ceci provenait pour une grande part
du fait que la CRS ne pouvait plus
assumer la lourde charge fmanciere
qui decoulait de cette activite speci-
fique et que depuis le dernier service
actif, toutes les depenses encourues
pour les formations Croix-Rouge (a
l'exception de 1 Office du Medecm-
chef de la CR, c'est-a-dire des täches
administratives) etaient supportees
par la Confederation D'autre part,
ces foimations etant toujours davan-
tage integrees dans l'armee, ceci a eu
pour consequence que, selon 1 Ordonnance

sur le Service de la Croix-
Rouge de 1970 la CRS, c'est-a-dire le
Medecm-chef de la Croix-Rouge, n'a
plus le droit de convoquer militaire-
ment les Colonnes de la Croix-Rouge
pour des interventions de secours

Autre facteur aujourd hui, ll n'est
plus fait de distinction entre la
guerre et la paix et cette delimitation

de droit international appai tient
au passe La CRS, eile aussi, avait

parcouru un long chemin depuis la
mise sur pied de son organisation de

gueire des debuts, qu'elle avait,
comme nous venons de le decrire,
defaite petit a petit II est certain
egalement que son appartenance a la
Ligue des Societes de la Croix-Rouge
qui, depuis 1920, propage et encourage

avant tout l'activite civile de la
Croix-Rouge, a eu une influence sur
cette evolution, de meme qu'ont eu
de l'mfluence les contacts frequents
avec les Societes nationales de
Croix-Rouge d'autres pays qui lgno-
rent absolument la täche initiale soit
le soutien du service samtaire de
I armee (les Etats ayant accede a

1'independance depuis la guerre) ou
qui l'ont abandonnee
II etait done tres naturel que, dans
sa premiere seance deja, la Commission

d'etude en vue de la reorganisation
de la CRS ait, en etudiant le

catalogue des täches de la CRS,
conclu que la distinction faite jus-
qu'ici entre les täches ou les activites
en temps de paix et Celles en temps
de service actif de l'armee, resp en
temps de guerre, devait etre suppri-
mee Cette opinion etait etayee aussi
par des considerations juridiques la
4e Convention de Geneve pour la
protection des victimes de la guerre
prevoit en son article 63 la possi-
bihte que les Societes nationales
de Croix-Rouge reconnues puissent
egalement poursuivre leur activite
humamtaire en faveur de la population

civile en cas d'occupation du
pays Dans un tel cas, 1 etat de
sei vice actif se prolongerait, mais la
Croix-Rouge ne devrait pas etre
empechee d'accomplir son activite
d'entraide par des dispositions statu-
taires (activite exclusive en faveur
du service samtaire de l'armee par
exemple)
Le service juridique du DMF n'ayant
pas formule d'objection a cet egard,
la nouvelle conception a pu etre
realisee lors de l'elaboration de nou-
veaux Statuts l'article 2 des Statuts
du 26 ]um 1970 precise d'une mamere
tout a fait generale due la CRS a

1>oui but d'accompln des täches

humanitaires dans I cspr't de la
Croix-Rouge II n'y a plus desormais
qu un seul catalogue des täches dans
lequel le Service de la Croix-Rouge
figure en premiere place, lmmediate-
ment suivi par la participation de la
CRS a la protection civile Le fait
que le soutien du service de l'armee
continue de revetir une importance
primordiale, ressort de l'Arrete
federal concernant la CRS du 13 ]um
1951, aux termes duquel celle-ci est
tenue, en sa qualite d'umque Societe
de Croix-Rouge reconnue sur le
territoire de la Confederation, de
soutemr le service samtane de
1 armee, il s'agit ici d'une obligation
legale et non seulement statutaire
Les Statuts stipulent maintenant
expressement qu'en temps d'eventuel
service actif la CRS continue
d'accomplir toutes ses täches, une res-
tuction de l'activite en faveur du
Service de la Croix-Rouge n'est pas
prevue et la competence de decider a

quel secteur donner le cas echeant la
priorite, incombe au Comite central
Le Medecm-chef de la Croix-Rouge
est en tout temps responsable vis-a-
vis du Medecin en chef de l'armee de
l'accomplissement des täches visant
a soutemr le service samtaire de
l'armee, selon les nouveaux Statuts,
e'est d'ailleurs egalement au Medecm
en chef de l'armee qu'il incombe, en
temps de service actif, de decidei,
en cas de divergences d opinions
entre le Comite central et le Mede-
cin-chef de la Croix-Rouge
Meme si les Statuts actuels sont pour
ainsi due diametralement opposes a

ceux du debut du siecle, l'on ne peut
toutefois les considerei comme revo-
lutionnanes lis sont la conclusion
momentanee d'une evolution lente,
progressive et constante, mais inevitable

et consequente Cette evolution
est le reflet d'un bon morceau
d'histoire humamtaire et sociale et
fournit la preuve d'une capacite
d'adaptation aux besoms changeants
d'un monde en transformation, tels
qu'ils s'imposent tant a 1 ideal
humamtaire qu'a l'orgamsation d une
societe de Croix-Rouge


	Entre la guerre et la paix

